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Objet: Convocation à l’Assemblée Générale ordinaire du 26 mars 2022

Chère Adhérente, Cher Adhérent, 

Nous avons l’honneur de vous inviter à participer à l’Assemblée Générale ordinaire de 

notre association, laquelle aura lieu le  samedi 26 mars prochain  à 14 h 30 

au restaurant «La Table de l’Hippodrome»  au Bouscat

 8 Avenue de l’Hippodrome – 33110 LE BOUSCAT

        Accès du parking de l’Hippodrome au niveau d’un carrefour avec feux   
 sur  l’Avenue de l’Hippodrome  (Ne pas aller dans le Parc-Relais)

   Tram D et bus n° 12, 35 et 41  arrêt «Hippodrome» 

 Sortie N° 7 de la rocade - direction Le Bouscat  puis 1ère rue à droite

Sachez que votre présence à cette Assemblée Générale annuelle est la preuve
de l’intérêt que vous portez à la Société d’Horticulture de la Gironde, une façon 
de nous encourager à continuer. 

Pour préparer cette réunion, vous trouverez ci-joint les documents nécessaires 

à votre information:

• Ordre du jour 
• Pouvoir 
• Bulletin d’inscription (à renvoyer avant le 18 mars) 
• Lettre de candidature pour siéger au Conseil d’Administration 
• Plan du Bouscat 

 Après l’Assemblée Générale nous vous offrons une collation composée  d’une

           déclinaison de mignardises et diverses boissons. 
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Pour vous inscrire, veuillez retourner le bulletin ci-dessous, avant le 18 Mars 2022

          Dans l’attente de vous retrouver nombreux à cette manifestation conviviale, 
je vous adresse mes cordiales salutations.

La Présidente, Françoise Cousin

COVID : le passe vaccinal sera exigé pour entrer dans le restaurant

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

      Inscription à l’Assemblée Générale du 26 mars 2022

      à nous retourner obligatoirement  avant le 18 Mars 2022

Nom .................................................................Prénom(s) ...........................................……...

Assistera à la réunion :       OUI           NON

 si NON, prière envoyer votre « pouvoir » 

Participation à la collation  :      OUI          NON

.


